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DEPARTEMENT DE L'AIN DELIBERATION 

ARRONDISSEMENT DE BELLEY N° 2024-04-23 

COMMUNE NOUVELLE DE PLATEAU D’HAUTEVILLE 

 

EXTRAIT du REGISTRE 

des Délibérations du Conseil Municipal 

˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜ 

OBJET : Consultation sur le projet de modification du périmètre du SAGE basse vallée de l’Ain - 

                                                                                                                       Séance du 27 mars 2024, 

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept mars à dix-huit heures et trente-cinq minutes, en 
application de l'article L.2121-7 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), les membres 
du Conseil Municipal de la Commune Nouvelle de Plateau d’Hauteville (Ain), se sont réunis en la 
salle du conseil municipal en mairie sur la commune de Plateau d’Hauteville, sur la convocation 
qui leur a été adressée par courrier électronique le quatorze mars deux mille vingt-quatre. 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 29  

Membres présents : 21 
BEVOZ Sébastien, BILLON-BERTHET Claire, BORGEOT Joël, BOURGEAIS Didier, BROCHET Olivier, 
CRETIER Humbert, CYVOCT Jean-Michel, DOMINGUEZ Solange, DRHOUIN Jacques, EMIN 
Philippe, FUMEX Jacques, GENOD Patrick, GUILLERMET Maria, LALLEMENT Alexandre, LEMOINE 
Gilbert, LIEVIN Karine, LYAUDET Stéphane, MARTINE Christine, MERMILLON Eliane, PERILLAT 
Marie-Hélène, ROSIER Nicole 
Membres absents excusés avec pouvoir : 6 
BOYER Corinne pouvoir à Monsieur Humbert CRETIER 
CHAPUIS Gérard pouvoir à Madame Nicole ROSIER  
CORTINOVIS Bernard pouvoir à Monsieur Jean-Michel CYVOCT  
MASSIRONI Alain pouvoir à Monsieur Didier BOURGEAIS  
PERNOD BEAUDON Stéphanie pouvoir à Monsieur Philippe EMIN  
ZANI Sonia pouvoir à Madame Karine LIEVIN  
Membres absents excusés, sans pouvoir : 2 
FORAY Gaëlle 
LYAUDET (MARIN) Jessie 
 
Secrétaire de séance :  Madame Nicole ROSIER  

En présence de 21 conseillers, 6 pouvoirs ayant été déposés, soit 27 votants 
 
Monsieur le Maire présente le projet de modification du périmètre du SAGE basse vallée de l’Ain 
dans le cadre de la consultation officielle. Il consiste à modifier le périmètre du Schéma 
d’Aménagement et de Ges�on des Eaux (SAGE) basse vallée de l’Ain (40 communes / 602 km²) pour le 
faire coïncider à celui du Syndicat de la rivière d’Ain aval et ses affluents, le SR3A (142 communes / 1700 
km²). Ce projet de modifica�on du périmètre du SAGE basse vallée de l’Ain est né d’une volonté poli�que 
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forte de disposer d’une échelle de travail commune entre le SR3A et la Commission Locale de l’Eau (CLE) 
afin d’avoir une vision plus globale du milieu concerné et de ses probléma�ques environnementales et 
socio-économiques. 

Ce projet de modification du périmètre du SAGE est le fruit d’une démarche engagée depuis l’automne 
2022 et s’inscrit dans la continuité de la nouvelle stratégie mise en place par les élus du SR3A sur la période 
2020-2026. Elle trouve aussi son origine dans la volonté des élus d’améliorer la gouvernance sur le 
territoire du SR3A qui fait face à de nombreux enjeux dont le partage de la ressource, la gestion intégrée 
des milieux, la qualité de l’eau, l’adaptation au changement climatique. Ces évolutions accentueront les 
difficultés en termes de gestion de l’eau, notamment sur le plan quantitatif et entraîneront des 
répercussions importantes sur l’état des ressources en eau mais également sur l’ensemble des activités 
économiques et des usages qui dépendent de cette ressource. C’est dans ce contexte, que la question de 
la modification du périmètre du SAGE basse vallée de l’Ain s’est posée. Afin d’associer les parties prenantes 
à la démarche, le SR3A a souhaité instaurer, préalablement à la consultation officielle, des temps 
d’échanges avec les services de l’État, l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée Corse, le bureau de la CLE 
basse vallée de l’Ain ainsi que les EPCI et les élus locaux. 

La co-construction d’une planification de la gestion de la ressource en eau, des milieux aquatiques et 
humides à l’échelle du bassin-versant est apparue comme un élément indispensable dans le paysage 
territorial local. Validé par les élus du SR3A en comité syndical le 12 décembre 2023 et par les membres 
du bureau de la Commission Locale de l’Eau (CLE) de la basse vallée de l’Ain le 27 novembre 2023, ce projet 
constitue ainsi une ambition forte pour le territoire. 

Pour ce faire, la consultation officielle auprès des collectivités et du comité de bassin pour le projet de 
modification du périmètre du SAGE de la basse vallée de l'Ain se déroule du 20 décembre 2023 au 20 avril 
2024. Instruite par les services de l’État (Art. R.212-27 du Code de l’Environnement), elle vise à valider la 
modification du périmètre du SAGE basse vallée de l’Ain par la publication d’un arrêté inter-préfectoral de 
modification du périmètre du SAGE. 

Cette étape préliminaire de modification du périmètre n’est qu’un préalable à l’élaboration du futur SAGE 
Ain aval et affluents, que l’ensemble des acteurs seront amenés à bâtir par la suite. 

Monsieur le Maire demande l’avis du conseil municipal sur la modification du périmètre du SAGE basse 
vallée de l’Ain intégrant pour totalité ou pour partie le territoire communal. 

Le Conseil Municipal ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à 
l’unanimité, des membres présents et représentés,  

− VALIDE le projet de modifica�on du périmètre du Schéma d’Aménagement et de Ges�on
des Eaux (SAGE) basse vallée de l’Ain

AINSI FAIT ET DELIBERE, LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS, TOUS LES MEMBRES 
PRESENTS ONT SIGNE AU REGISTRE  

Copie certifiée conforme au registre des délibérations 

Le Maire, M. Philippe EMIN   
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